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Das Rote Kreuz

Beilage zur Schweiz. Rotkreuz-Zeitung - Annexe du journal de la Croix-Rouge suisse - Supplemente del giornale delta Croce Rossa svizzera

Les obligations milifaires de la Croix-Rouge
suisse et ses rapports avec le Service
complementaire feminin

Ce n'est pas sans Emotion que 1'on se rememore le magnifique 61an

qui, lors de notre premiere mobilisation generale, poussa les jeunes
femmes suisses ä s'engager dans le S.C.F. et, plus particuliferement,
dans les formations de la Croix-Rouge suisse.

Toutes se mirent avec courage et enthousiasme sur les rangs pour
servir notre pays, et, nous en connaissons beaucoup qui s'engagferent,
animees du plus bei et du plus pur esprit de sacrifice. Que l'on veuille
bien realiser, quelle aventure, quel inconnu devait representer pour
une femme, un tel engagement!

L'homme de tout temps a fait du service militaire. Des que, jeune
garcon, il commence ä prendre conscience de ses devoirs, il sait qu'un
jour viendra oil il devra abandonner tout ce qui lui est eher; son
travail, ses habitudes, son comfort aupres des siens, pour se mettre,
dans une dure ecole, ä la disposition de sa patrie. II n'ignore pas
au devant de quoi il va et sait qu'il devra se plier ä une stride
discipline et s'astreindre ä un rude effort.

II n'en est pas de meme de la femme pour laquelle de pareilles
obligations, l'alienation d'une liberty dont eile a un sens tres developp6,
sont choses toutes nouvelles. Pour elle e'est l'inconnu complet, la
perspective d'une discipline, d'une vie en commun, d'un effort
physique souvent penible, choses auxquelles une longue tradition ne
l'a pas preparee.

Le premier depart pour la caserne, la place de mobilisation ou
1'E.S.M. düt etre, pour beaucoup de jeunes filles, elevees dans un
milieu plein de prevenances et de soins ä leur egard, une perspective
angoissante. II leur fallut faire un trös grand effort de volonte. L'ideal
qui les animait, la pensee de servir leur patrie, ä une 6poque oil nul ne
savait quel serait son sort, leur permit de supporter courageusement
ce premier moment.

Personne, heureusement, ne met plus en doute la resistance, la
bonne humeur et le courage, que nos compagnes savent mettre dans
les petites comme dans les grandes choses de la vie. Elles l'ont prouve
une fois de plus, par leur rapide adaptation aux exigences de la vie
militaire.

Nous ne saurons jamais etre assez reconnaissants, et nous ne
saurons jamais assez admirer oes femmes, accourues de tous les
milieux de notre peuple. A elles vont notre confiance, notre affection
et une approbation sans reserve.

Dans maintes occasions, nous avons pu remarquer que beaucoup
de ces jeunes femmes etaient tres mal Orientes, sur la nature de cet
immense organisme qu'est le Service Complementaire Feminin. Lors
du recrutement, celles qui se mirent ä la disposition de l'armee, furent
reparties en differentes categories. Ces categories correspondent aux
divers services de l'armöe dans lesquels la femme peut remplacer
Thomme, et permettre ainsi un gain appreciable de combattants.

Chacune fut done, selon ses desirs et ses capacites, versee dans une
des categories du S.C.F.: administration, service de reperage des avions,
chiens de guerre, service social, service intellectuel, etc., et surtout
categorie 10: Service de sante.

La femme se revele dans les services aux blesses, tres superieure
& 1 homme, non seulement par son habilete et sa douceur manuelle,
mais aussi par 1'influence tres importante qu'elle peut avoir sur la
guerison des blesses, en creant autour d'eux un climat moral propice.

La categorie 10 comprend presque les deux tiers de tout le Service
complementaire feminin. C'est dire son importance. Elle est mise toute
cntiere, par le chef du S.C.F., ä la disposition du Medecin-chef de la
Croix-Rouge, pour lui permettre de remplir les tr&s grandes obligations

il a ä l'egard du Service de sante de l'armee.
Quoique recrutees par le S.C.F., les femmes de la categorie 10

spnt done devenues: personnel auxiliaire de la Croix-Rouge suisse.
Elles font dorönavant partie de la grande famille dont le magnifique
embl6me est connu et vfeere de tous.

Incorpor6es par le Mödecin-chef de la Croix-Rouge, dans l'une de
ses nombreuses formations, formations dont nous nous proposons de
faire plus loin 1'etude, elles ont 6t6 par lui, non pas individuellement
mais coilectivement, en detachements, raises ä la disposition du service
sanitaire de l'armee.

En service dans un E.S.M., un d^tachement frontifere ou une autre
formation, commandoes par des officiers, en contact continuel avec des
soldats et soumises comme eux aux mOmes rOgles et aux mOmes
disciplines, ces femmes, disons-nous, fimirent par perdre de vue
qu'elles Otaient des auxiliaires pour ne pas dire des membres, de la
Groix-Rouge meme.

La difference qui existe entre la categorie 10 et les autres
categories du S.C.F. est ä notre avis considerable. La categorie 10 est un
tout par elle-meme et non pas une simple fraction du S.C.F. Elle
possOde un chef, le M6decin-chef de la Croix-Rouge suisse, dont les
competences sont tres Otendues et qui a des obligations, non pas vis-ä-
vis du S.C.F. mais vis-ä-vis de l'armee elle-meme.

Les femmes de la categorie 10 sont rOparties en detachements qui,
dans certains cas, sont de veritables unites, portant un uniforme,
possedant du materiel et commandoes par des chefs qui leur sont
propres. Tous ces detachements dependent en tout premier lieu, non
pas du S.C.F., mais du Medecin-chef de la Croix-Rouge lui-meme.
C'est lui qui les forme, les organise, puis les met ä la disposition du
Service de sante. C'est lui seul egalement, qui est responsable de toutes
les mutations, les incorporations, les licenciements qui s'y produisent.

Les S.C.F. des autres categories, par contre, dependent directement
du chef du S.C.F. qui les incorpore ä titre individuel lä ou l'armee lui
en fait la rlemande: bureaux divers des unites ou des 6tats-majors,
cuisines militaires, foyers de soldats, services de l'aviation, etc.

Notre expose tend ä faire comprendre que les femmes, qui se sont
mises ä la disposition du S.C.F., categorie 10, se sont, en r6alit£, mises
ä la disposition directe de la Croix-Rouge suisse. Ce fait influencera
toute l'organisation future du service sanitaire volontaire, organisation
dont 1'etude sera faite dans notre journal.

Nous sommes cependant frappes de voir quel grand nombre d'entre
elles ignorent tout de l'oeuvre nationale de la Croix-Rouge suisse. Celle-
ci ne leur parait etre qu'une administration centrale, procedant aux
differentes modifications qui affectent leur vie militaire. Si vous
demandez ä ces S.C.F, si elles font partie de la Croix-Rouge suisse,
il y a beaucoup ä parier, qu'elles vous repondront, qu'elles font partie
de la categorie 10 du S.C.F. ou plus simplement encore, de l'armee.

Voilä les raisons qui nous ont incites ä expliquer ici ce qu'est la
Croix-Rouge suisse dans l'accomplissement de sa täche vis-ä-vis de
l'armee. II faut egalement que ces femmes prennent conscience que,
servant la Croix-Rouge, elles doivent aussi, en dehors de leurs periodes
de service, mettre ä sa disposition leur bonne volonte, leurs capacites et
surtout leur enthousiasme.

Bien avant la creation du S.C.F., en 1910 et 1912 d6jä, la Croix-
Rouge suisse mettait du personnel feminin, des infirmiferes et des
aides-infirmieres specialement, ä la disposition de l'arm6e dans les
E.S.M. et les ambulances chirurgicales.

Ayant ainsi situe dans cet expose la question qui nous interesse,
nous allons tr6s brievement — le sujet est si vaste — brosser un
tableau des obligations militaires de la Croix-Rouge suisse. Ces

obligations sont immenses, puisqu'elle doit fournir un personnel
auxiliaire, instruit par ses soins, de l'importance d'une bonne division.

Le rfeglement du Service de sant6, IIe partie, de notre armte
(R.S.S. II) concernant les secours sanitaires volontaires (la Croix-
Rouge) fixe d'une facon trfes precise ces obligations. En voici les

passages principaux:

II. — Täches de la Croix-Rouge en temps de paix.
508 A. La preparation pour l'activite de guerre: consiste ä instruire el

ä tenir pret le personnel des colonnes Croix-Rouge, colonnes
transports Croix-Rouge, detachements Croix-Rouge, detache-
mets sanitaires et autres formations necessaires ä l'armöe.

L'organisation des donneurs de sang pour tout le pays,
L'acquisition du matöriel nöcessaire aux transports et aux soins
reclames par les malades et blesses.



y^' Es siegt immer und notwendig die
Begeisterung über den, der nicht begeistert
ist. Nicht die Gewalt der Arme noch die
Tüchtigkeit der Waffen, sondern die Kraft
des Gemüts ist es, welche Siege^ erkämpft.

Fichte.

Die Welt, die ein jeder in sich trägt, ist
das Wichtigste, und es liegt zum Teil in
unserer eigenen Macht, sie gross und rein
und schön zu gestalten, weder Ort noch
Zeit, noch äussere Umstände können ihr
etwas anhaben. Fr. H. Kraze.

Eine Frau in vorderster
Kampffront
Die Krankenschwester eines russischen
Samariterdetachementes befindet sich in
der vordersten Kampflinie, um den
verwundeten Soldaten die erste Hilfe ange-
deihen zu lassen. Die Aufnahme ist an der
Front von Charkow gemacht worden und
funktelegraphisch via London hier
eingetroffen. — Voici une infirmiere d'un
ddtachement de samaritains, en plein combat

dans la ligne de feu, secourant les
blessds et leur dormant les premiers soins.
Photographie prise sur le front de Char-
kov, transmise par radiotdldvision via
Londres. (Photo Photopress.)

B. Le service de gardes-malades.
C. Le service des samaritains.
D. La lutte contre les epidemies.
E. L'assistance generale.
F. L'extension de l'organisation de l'association (Croix-Rouge

suisse).

III. — Täches de la Croix-Rouge en temps de guerre.

509 Ce sont les täches essentielles de la Croix-Rouge, elles visent ä

seconder le service sanitaire de l'armee dans:
A. Les transports des blesses et des malades;
B. les traitements des blesses et des malades;
C. les collectes.

510 La Croix-Rouge est cbargde de meltre sur pied des formations
militaires de services complementaire des deux sexes.

512 Pour completer l'organisation de la Croix-Rouge on peut, en

temps de guerre, accepter des volontaires des deux sexes, qui se

/ seront annonces par ecrit aupres du Medecin-chef de la Croix-
Rouge.

514 La mise sur pied des S. C. F. (chif. 510) s'effectue dans le cadre
des mises sur pied de l'armee. A part une mobilisation generale
sur demande du Medecin en chef de l'armee, le Medecin-chef

i de la Croix-Rouge pourra faire appel isolemenl ä des detache-
ments Croix-Rouge ou ä des volonlaires. Ces mises sur pied
isolees pourront aussi s'effectuer en temps de paix.

515 5 523 Ces articles traitent des compositions des differentes forma¬
tions du materiel et des collectes.

525 Le Medecin-chef dirige tous les secours volontaires incor-
pores ä la Croix-Rouge. II est en contact permanent avec le
Medecin en chef de l'armee.

530 II est responsable de tenir ä jour, avec la collaboration des
directions militaires cantonales, le conlrole du personnel de la

Croix-Rouge destine ä l'armee.
531 Le Medecin-chef de la Croix-Rouge prepare avec les autorites

militaires competentes la mobilisation du personnel de la
Croix-Rouge incorpord dans l'armee.

Comme vous pouvez en juger par ces quelques extraits du R. S. S II
(signd par le General lui-meme) la responsabilite du Medecin-chef de
la Croix-Rouge est considerable, mais aussi combien etendues sont ses
competences.

C'est en effet une lourde täche, täche rendue difficile par l'extreme
variability du personnel dont il dispose. Le personnel feminin offre
cette tres grande difference avec le personnel masculin, qu'il est
changeant ä l'extreme. ce qui rend les contröles ardus et oblige au
remaniement perpetuel des diverses formations, necessitant ainsi un
ddveloppement desagreable de la partie administrative.

Lorsque le soldat est incorpore dans une unite, il y reste, en general,

jusqu'ä la fin des obligations militaires de sa classe d'äge. II ne

peut y avoir de mutations, qu'en cas d'incapacite physique ou de

changement de grade. Les evenements qui surviennent dans sa vie
privee: qu'il se marie, ait des enfants, change de situation ou de domicile,

ne modifient en rien sa situation militaire. Seules des obligations
professionnelles peuvent amener des conges ou des dispenses qui ne
touchent en rien ä son incorporation.

Pour la femme il en va tout autrement: engagee volontaire, eile
reste trop souvent persuadee que les obligations militaires qu'elle s'est
donnees peuvent cesser des qu'elle le desirera. Le grand enthousiasme
du debut ayant malheureusement flechi avec la duree inattendue de la
mobilisation, eile cherche, trop souvent, tous les pretexles pour,se
liberer des devoirs militaires qui lui pesent, en alienant une liberie
dont eile est jalouse. Elle accomplit ä contre-cceur un service dont eile

ne comprend plus la necessite, pourtant toujours reelle. Les
evenements de sa vie privee; mariage, maternite, charges de famille, etc.

ont des repercussions directes sur sa situation militaire.
Nous devons constater egalement que trop d'employeurs des

S. C. F. acceptent tres difficilement de se passer de leurs services, en
leur laissant accomplir leurs periodes militaires. Souvent, bien au con-
traire, persuades de la survivance d'un volontariat qui en realite prit
fin ä l'engagement, peu convaincus ou mal Orientes sur l'utilite du
S.G.F. et des periodes de service, ils les incitent ä chercher ä se liberer,
les menacant meme de leur faire perdre leurs places. D'autres evitent
d'engager des femmes astreintes au service, decourageant ainsi nombre
de bonnes volontes. La femme-comprend parfaitement la necessite de

collaborer avec l'armee en cas de guerre, eile n'admet d'autre part que
difficilement l'importance d une preparation preliminaire. Elle se

figure trop souvent etre capable de rendre service «au pied leve». Cela

provient de ce qu'elle ignore la necessite oil ses chtfs se trouvent de

preparer avant la guerre leurs formations, en maniant des effectifs

normaux.
Ces raisons, en particulier les changements qui interviennent dans

la vie civile des femmes, font que, continuellement, il faut completer
les formations de la Croix-Rouge. Elles posent le probleme imperieux
d'un recrutement constamment renouveld, pour faire face ä l'enorme
dechet qui se produit dans les effectifs.

La Croix-Rouge recherche en principe toutes les bonnes volontes,

mais essentiellement les femmes qui aiment soigner les malades et

possedent les qualites necessaires de courage, de delicatesse et de tenuei

pour une telle täche.
Nous trouvons d'autres femmes dans les formations sanitaires.

Songez un instant ä la vie de l'enorme et complique organisme qu est

un E. S. M. avec ses quelques 4500 personnes, dont un personnel de

medecins, gardes, etc. de 1500 membres environ. A part le personnel

traitant, hommes et femmes, cet E. S. M. a besoin d'un nombre
considerable de femmes pour les bureaux, la cuisine, la lingerie et tous

les gros travaux d'entretien.

Trop souvent ces täches sont devolues au personnel auxiliabe de

la Croix-Rouge alors qu'elles devraient etre prises ä charge par les

categories correspondantes du S. C. F,



Das Ideal ist kein Leckerbissen, sondern
das tägliche Brot. Daraus ergibt sich für
mich die Folgerung, dass die Idealität aus

den Dingen des täglichen Lebens erwachsen

muss. Pool de Legarde.

Frauen im Dienste der
amerikanischen Armeesanität
In Amerika ist ein eigenes weibliches
Ambulanzkorps geschaffen worden, das die
Dienste zwischen den vordersten Linien
und den rückwärtigen Verbindungen
aufrecht erhält. Es ist mit Motorrädern
ausgerüstet und besorgt sowohl den Material-
als auch den Verwundetendienst. Wir zeigen

zwei Fahrerinnen des neu geschaffenen
weiblichen Ambulanzkorps auf einer Dienstfahrt.

— Des femmes au services d'une
ambulance militaire am^ricaine. II a dte
cred, en Amerique,un corps special feminin
d'ambulance qui assure le service de
communication entre les lignes premiferes
et l'arriere-front. II est muni de moto-
cyclettes et se charge en meme temps du
transport du matdriel et des blessds. Ci-
contre deux conductrices du corps fdminin
d'ambulance, nouvellement cred, effectuant
un transport en service commandd.

(Photo Photopress.)

La Croix-Rouge a done besoin en tout premier lieu d'un personnel
professionnel nombreux:

Les infirmieres.
Le R. S. S. II impose comme une des obligations principales du

Medecin-chef de la Croix-Rouge, le developpement et la formation des
infirmieres. Elles sont en effet la base indispensable ä toute formation
sanitaire volontaire, particulierement la oil se pratiquent des operations

et le traitement des blesses graves: E. S. M., hopitaux frontieres et
territoriaux, ambulances chirurgicales, trains sanitaires, etc. Toutes
ces organisations demandent un nombreux personnel de cette categorie
et pour y faire face, il serait indispensable que toute infirmiere, physi-
quement apte, soit soumise obligatoirement au recrutement et si eile est
apte au service militaire.

Meme dans ce cas le Medecin-chef ne pourrait pas disposer, pour
l'accomplissement de ses täches militaires, de tout ce personnel, car il
faut songer aux besoins de la population civile et au fonctionnement
des hopitaux non militarises, des maternites, etc.

La repartition des infirmieres etant cependant confiee ä une seule
personne, les differents services, tant militaires que civils, pourraient
etre mieux servis. Pour ces derniers seraient reservees les infirmieres,
qui par suite de leurs fonctions, de leur etat de sante, ne peuvent pas
etre prises en consideration pour le service militaire.

Le Medecin-chef de la Croix-Rouge n'a pas manque de chercher
a obtenir cette centralisation. C'est pour cette raison que la Croix-
Rouge suisse a cree des ecoles d'infirmieres, etabli des contrats avec
elles et avec d'autres ecoles, les subventionnant mais leur imposant, en
^utre-partie, une active participation ä ses obligations militaires. Trop
d infirmieres cependant echappent encore au service militaire. Nous
aurons l'occasion de revenir plus longuement sur cette epineuse question.

Bien des ecoles paraissent ne pas se rendre compte des charges
loujours plus nombreuses imposees ä la Croix-Rouge par la creation
d hopitaux frontieres, d'höpitaux territoriaux nouveaux, du service
sanitaire des gardes locales, etc.

Les aides infirmieres.
Comme nous venons de le voir, le besoin en infirmieres est tres

grand. On ne peut cependant en augmenter le nombre sans danger.
Ce serait en effet, pour beaucoup d'entre elles, le chömage, leur service
termine. On a cherche alors ä creer une classe d'aides-infirmieres non
Professionnelles, mais possedant cependant une bonne formation, pour
suppleer dans une certaine mesure et dans certains cas, aux
infirmieres.

Ce personnel d'aides-infirmieres est d'un grand secours. La Croix-
uge suisse cherche et demande des femmes dont la situation leur

Perrnet de pousser leur instruction non seulement dans des cours
comme ceux des samaritains, mais encore et surtout par des stages
Prolonges et frequents dans des hopitaux.

II s'agirait de pouvoir, dans toutes les principales villes de la
msse, etablir des arrangements avec les etablissements hospitaliers

pour organiser de v^ritables stages. II est difficile ä la Croix-Rouge
organiser ces stages et d'y envoyer de futures aides-infirmieres, en

raitant directement avec elles. Cette organisation devrait etre entre-

prise ties activement, par les sections de Croix-Rouge. II serait ainsi
possible de sortir de la masse des auxiliaires les personnes r6ellement
douees, de les former et d'epauler tres serieusement le personnel
professionnel. Des regies severes et des contröles empeoheraient, d'une
facon absolue, ces aides-infirmieres de pratiquer dans la vie civile, et
de concurrencer les infirmieres professionnelles.

II y a lä un tres grand champ d'activite qui renforcerait efficace-
ment le Service de sante de l'armee. La Croix-Rouge se voit obligee de
ranger dans cette categorie des infirmieres qualifiees, mais qui n'ont
pas accompli leurs etudes dans une association ou une 6cole reconnue
par eile. Nous reviendrons 6galement sur ce sujet.

Les samaritaines.
L'Alliance suisse des Samari tains, avec sa vusie oiganisation et

son activite infatigable, a reussi ä donner ä ses nombreux membres
une tres bonne formation pour les premiers soins aux blesses. Le grand
developpement qu'elle a su donner ä la creation d'un corps de moni-
teurs capables, lui permet d'assurer une instruction active et homo-
gene. Principale institution auxiliaire de la Croix-Rouge c'est eile qui
devrait lui fournir la plus grosse partie de son personnel auxiliaire.

II n'en est malheureusement pas toujours ainsi, car ses sections,
animees d'un esprit de camaraderie tr£s developp6, repugnent ä voir
leurs membres incorpores dans des formations diverses, disperses un
peu partout et 6chappant ainsi ä leur controle. Sollicitdes par les
services de la D.A.P. et les sections de gardes locales les sections de
samaritains ont mis ä leur disposition une trfes grande partie de leurs
membres, au detriment des detachements de la Croix-Rouge, dont la
formation est primordiale. Ne voit-on pas eg a 1 em en t des monitrices
samaritaines incorporees, dans d'autres categories du S.C.F. par des
directrices de recrutement mal orient6es? Un choix plus judicieux
doit tre fait dans ce domaine: Toutes les samaritaines aptes ä servir
dans l'armee par leurs conditions sociales et leur 6tat de sant6 doivent
etre mises ä la disposition de la Croix-Rouge suisse.

II serait alors reserve sans inconvenient, pour la D.A.P. et les
detachements sanitaires des gardes locales, les meres de famille, les
femmes inaptes au service et toutes celles dont les occupations "ne leur
permettent pas de s'absenter de chez elles.

Nous sommes persuades que l'Alliance suisse des Samaritains,
dans son desir de collaborer avec la Croix-Rouge suisse, parviendra,
petit ä petit, ä effectuer le remaniement n^cessaire. Gela lui sera en
particulier possible, lorsque la Croix-Rouge lui aura confix la formation
de detachements, dont elle aurait en quelque sorte le patronage.

Les S.C.F., catdgorie 10.

Tout le personnel dont nous venons de parier: infirmieres, aides-
infirmieres, samaritaines, ne peut &tre mis ä la disposition de barmte,
qu'ä la condition d'avoir 6te prealablement recrutd par le Service
complementaire feminin. Les S.C.F. dont nous parlons maintenant,
ont ete recrutees de la meme facon, mais aupanavant, elles n'avaient
aucune attache avec la Croix-Rouge suisse. Elles se sont mises
individuellement ä la disposition de l'armee et forment plus de la
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moitiE, les deux tiers presque, de tout le personnel auxiliaire de la
Croix-Rouge. Ces S.C.F. sont incorporees, par le Medecin-chef de la
Croix-Rouge, dans ses detachements, en tenant compte de leur domicile

et surtout du temps qu'elles peuvent consacrer ä l'armee.
Ne possedant aucune formation pour les soins aux blesses, le

premier problEme a ete leur instruction: l'ideal eüt EtE qu'aussitöt
recrutees, elles fussent astreintes ä un cours d'instruction, puis versEes,

suivant les capacites qu'elles auraient montrees dans ce cours, dans
l'un ou l'autre des detachements, avec une affectation conforme ä

leurs connaissances.
L'iurgence des EvEnements (nous etions en mobilisation generale),

le nombre considerable de S.C.F- ä instruire, n'ont pas permis de

proceder de cette maniEre. II fallait parer au plus presse et, pour cette
raison, la majorite de oes S.C.F. furent incorporees. Les cours
d'instruction, organises par le Medecin-chef de la Croix-Rouge,
commencerent aussitöt donnant une instruction militaire et technique
ä environ mille S.C.i. par an. D'autres furent mobilisees et recurent

par les soins des medecins de l'armee, l'instruction indispensable dans
leurs unites respectives.

Ces S.C.F. sont appelees «samaritaines» et nous devons reconnaitre
que c'est une erreur d'employer ä leur egard un nom respecte, qui doit
rester la propriEtE exclusive des membres de l'Alliance suisse des

Samaritains. II convient de trouver une autre appellation. Nous serions
heureux des suggestions qui pourraient nous etre faites ä ce sujet. La
meilleure solution serait que toutes les S.C.F. de la categorie 10

s'enrölassent dans les sections de samaritains de leur region ou ä

defaul — et suivant leurs goüts — dans les sections de Croix-Rouge.
Elles recevraient ainsi, dans les premieres, une bonne instruction,
meriteraient alors le nom de samaritaines, et se sentiraient solidaires
de notre oeuvre commune.

Nous poursuivrons dans nos prochains numeros l'etude de la
collaboration apportee par les eclaireuses et les spEcialistes et abor-
derons ensuite les formations de la Croix-Rouge. Cap. Christeller.

Esprit de sacrifice
Autour des fetes de Fan, on entendait de beaux discours de notre

General et des hauls fonctionnaires de notre gouvernement dans les-
quels on parlait beaucoup de sacrifices, de restrictions et de devoue-
ment envers notre pays.

Quelques mois plus tard, le petit train-train de notre vie quoti-
d:enne nous a envahi de nouveau, tandis que ces belles paroles de
sacrifices ont passe au deuxieme plan. Je ne parle pas de ceux de

nos camarades actuellement en congE ou de piquet, qui sur un ordre
rentrent immediatement ä leurs unites. II en est de meme pour les

troupes de couverture frontiere ou territoriales, de la landwehr et
«last not least» de la D. A. P. et des gardes locales. Mais je pense un
peu ä ceux de 1'arriEre, qui se croient trEs ä l'abri du theatre de la
guerre puisque les EvEnements europEens se sont quelque peu Eloignes
de nos frontiEres. Ce fait nous a valu des conges plus longs et vous
aurez sürement remarquE que nous portons de nouveau nos numEros
sur nos Epaulettes. Mais ce fait a egalement cree une certaine
atmosphere de tranquillitE auprEs de la population et, vous, les civils, vous
ne vous rendez plus compte du danger qui peut nous envahir du jour
au lendemain. Vous avez beaucoup de peine ä comprendre que cer-
taines mesures ou restrictions de notre maniEre de vivre Etaient absolu-
sment urgentes. Bien souvent nous avons l'occasion de causer aux

civils mecontents, car les 300 g. de beurre par mois leur semblent la
fin du monde. Done vous adunettez que vos soldats se battent pour
vous le moment venu, avec hEroIsme s'il le faut —, je vous garantis
qu'on se battna aussi bien qu'un autre peuple —, mais vous estimez eu
mEroe temps qu'il ne faut pas renoncer aux petits plaisirs de votre vie
confortable. On a entendu des murmures quant ä l'essence supprimEe

pour faire ses courses en ville —, pour acheter 20 cigarettes ou

pour aller chez la modiste —, quant au repas froid des restaurants
aprEs 21.00 h. le soir. Le petit exemple suivant — un parmi bien
d'autres — montre comme certains civils ont mal compris le mot de

sacrifice: Quand la vente des petits pains du jour fut interdite, on n'a

pas manquE d'y mettre un peu de Sucre et la question fut rEsolue. On

parle souvent de la solidaritE; qu'on nous montre un peu plus souvent
aussi des actes sans les annoncer dans de grands discours patriotiques.
Etre libres comme nos pEres, oui, sürement, ä condition de ne pas subir
de trop sEvEres restrictions. On se rend compte de bien des choses en

gris-vertl
L'armEe est prete ä donner son sang, mais que les civils donnent

au moins le bon exemple et cessent de blämer nos autoritEs pour les

restrictions imposEes aux commoditEs de la vie civile.
W. Dn.

(de la Revue militaire suisse, n° 5, 1942)

An die FHD im Kanton Zürich
Nachrichten der kantonalen FHD-Verbände

FHD-Verband Luzeri.
Am 30. Mai 1942 führte der Verband (ohne die Sektionen

Unterwaiden und Zug, die lokale' Uebungen organisierten) seine Monatsübung

durch. Auf den Samstagabend angesetzt, wurde sie in zwei

Gruppen von FHD geteilt: Gruppe A mit Fahrrad sammelte sich 17.15

Uhr beim Dietschibergbahnhof, Gruppe B fuhr 18.10 Uhr per Bahn ab,

gemeinsames Ziel: Küssnacht, Hohle Gasse. Gruppe A erhielt vor dem

Start durch unsern T. L. die ersten Instruktionen über militärisches
Fahren, worauf sich die Kolonne unter seinem Kommando in
Bewegung setzte und die Fahrt Küssnacht - Luzern zu einer Radfahrer-
Uebung ausbaute. Ankunft beider Gruppen Küssnacht Bahnhof 18.38

Uhr, hierauf gemeinsamer Marsch zur Hohlen Gasse (19.00 Uhr). Auf
dem schönen Platz vor der Kapelle wurde uns durch den Schriftsteller
Friedr. Donauer ein Stück Geschichte unserer engeren Heimat und
damit das Leben und Wirken einer vorbildlichen Eidgenossin vor
Augen geführt, Walpurga Mohr, die Luzerner Patrizierin, die als

Oberin des Klosters Muotathal während der Invasion der Franzosen
und Russen Unvergessliches geleistet hat. Mit unserem schönen
Fahnenlied dankten wir für den hochinteressanten Vortrag. 20.00 bis

20.30 Uhr genossen wir die mitgebrachte Abendverpflegung inmitten
der Schönheit der uns umgebenden Landschaft. Hierauf folgten 15

Minuten Exerzieren und anschliessend Marsch gegen Immensee, wo
noch eine kurze historisch-geographische Orientierung über die im
letzten Abendschein leuchtende Gegend um den Zugersee folgte. Auf
der neuen Umfahrungsstrasse marschierten wir zurück. 21.45 Uhr
Abmarsch nach Bahnhof Küssnacht, 22.10 Uhr Entlassung und Ab*
fahrt per Bahn von Gruppe B, Rückfahrt mit Fahrrad von Gruppe A',

Ankunft und Entlassung 22.55 Uhr Halde, womit die in jeder
Beziehung gut gelungene und interessante Uebung zu Ende war.

F. H. D. Schmid E.
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